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S'adrauar 1 PUBLICITAS, Société anonyme luiiaa do Publicité 
eu * l'AOMINIITRATION du ..CONFÉDÉRÉ" 

Les pouvoirs publics doivent veiller à ce 
que l 'organisation générale dé la société 
soit telle que les individus puissent vivre 
dans les conditions conformes à la vie hu
maine, e t qu'ils ne soient pas obligés d'avoir 
recours à la violence pour se procurer le 
bien-être. 

Dr Emile Savoy, député aux Etats. 

« Ce qu'il faut envisager dès maintenant, 
c'est l'assurancè-vieillesse, on doit commencer 
par elle, puis faire un pas en avant dans d'au
tres domaines », disait le Dr Delay, représen
tant du gouvernement vaudois à l'assemblée 
des délégués de la Fédération romande des 
Sociétés de Secours mutuels, à Genève, le 2 
septembre dernier. 

En effet, depuis de très nombreuses an
nées, le problème de l'assurancè-vieillesse est 
à l'ordre du'jour. Sa solution n'aurait-elle 
pas dû être plus impérieuse même que celle 
de Passurance-maladie, facultative ou obliga
toire, théoriquement résolue par le législa
teur en 1911 et expérimentée avec beaucoup 
de succès, dans un cadre que nous souhaite
rions voir élargi par une obligation condition
nelle et largement comprise ? Si les tragi
ques événements de 1914 n'étaient survenus, 
il est très probable que l'assurancè-vieillesse 
serait actuellement sous toit, tandis que dans 
l'état où la guerre a mis notre pays et nos 
finances, on doit se contenter d'en parler beau
coup, ' — en saison électorale surtout ! — et 
d'en renvoyer la mise en œuvre à des calen
des par trop lointaines. Car il est inadmis
sible, selon hous,:<qùé la Cônfédéfà'tîôn "verse 
des subsides importants pour venir en aide 
aux personnes dans la force de l'âge, mais 

momentanément malades, et reste indifférente 
quant au sort d'invalides et de vieillards trop 
âgés en 1914 pour pouvoir s'inscrire dans une 
caisse-maladie et bénéficier des deniers oc
troyés par la Confédération et par quelques 
cantons, en vertu de la bonne, mais incom
plète loi de 191L. 

Ce n'est pas seulement sur le terrain fé
déral heureusement qu'on cherche à résoudre 
la question de l'assurancè-vieillesse. On l'étu
dié aussi dans les cantons. Les Rhodes-Exté
rieures d'Appenzell ont projeté depuis quinze 
ans la création d'une assurance-vieillesse gé
nérale. En 1908 donc, ce demi-canton pro
gressiste avait accepté une loi sur les auber
ges et sur le commerce en détail des spiri
tueux. La moitié des taxes dont les auber
gistes seraient frappés était destinée à ali
menter un fonds d'assurance-vieillesse et in
validité. La landsgemeinde de 1918 décidait la 
révision de la loi sur l'assurance des bâti
ments dont les résultats fiscaux auraient 
pour effet d'enrichir le fonds créé dix ans 
auparavant. Un pas de plus était fait. Mais 
malgré cet appoint, les moyens ne sont pas 
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Cœurs meurtris 
par 

ANDRft THKURIET 
de l'Académie française 

D'une voix altérée, il ordonna au domestique de 
tout préparer pour un prompt départ ; puis il ré
fléchit que, quelque hâte qu'il fît, il ne pourrait 
prendre que l'express de neuf heures du soir, le 
seul qui correspondît avec les trains d'Aix et d'An
necy. D'ailleurs, avant de quitter Paris* il lui fallait 
s'entendre avec des confrères pour obtenir la remise 
de certaines affaires à une époque indéterminée. Tout 
cela occuperait son après-midi. — Il n'arriva en effet 
que vers huit, heures à la gare de Lyon où l'atten
daient ses bagages, et après, un repas rapide, il monta 
en wagon. Il passa presque toute la nuit sans dormir, 
se morfondit à Aix en guettant le départ du train, 
débarqua enfin ù dix heures à Annecy, d'où une 
voiture le transporta directement aux Charvines. 

Dès qu'il eut gravi l'escalier du chalet, l'aspect 
lugubrement silencieux de la maison lui donna le 
pressentiment qu'il arrivait trop tard. Sa mère, 
recourue au roulement de la voiture, était déjà dans 
le couloir. Elle l'embrassa convulsivement, sans 

encore suffisants pour ajouter Tassurance-
invalidité et survivants à l'assurancè-vieilles
se. M. le Dr Stauber, de Trogen, a été chargé 
d'élaborer un projet d'assurânce-vieillesse réa
lisable sous certaines conditions données. 

Il s'agirait d'ajouter au fonds de deux mil
lions déjà existant les prestations suivantes : 

1. Prestations annuelles des assurés éva
lués à 32,000 : dix francs par tête, donc 
320,000 fr. 

2. Subvention annuelle du canton : un franc 
par tête de population, donc 55,000 fr. envi
ron. 

3. Subvention annuelle des communes de 
un franc- par tête également. 

Il s'agirait de prévoir une période de pré
paration, mettons cinq années, durant les
quelles les primes et subventions seraient ver
sées, mais les rentes ne seraient pas distri
buées. Par cette accumulation, le fonds can
tonal d'assurance s'élèverait à cinq millions. 
Il s'agit toujours du dëmi-canton d'Appen
zell Rhodes-Extérieures, mais chez d'autres 
Confédérés une expérience semblable ne 
pourrait-elle pas être tentée aussi. 

Au bout de ces cinq ans d'attente, l'assu
rance proprement dite pourrait fonctionner 
d'une façon normale et modeste telle que 
nous la souhaiterions introduite dans nos val
lées montagneuses où des paysans besogneux, 
doivent trimer jusqu'à la fin, trop souvent 
sans appui, par les mauvaises comme par les 
bonnes années. Les personnes de 65 ans et 
plus recevraient une rente annuelle de 100 
francs. Rente bien petite en vérité, mais 
néanmoins susceptible de rendre de précieux 
services au bénéficiaire et de -lui permettre 
souvent d'éviter qu'il ne tombe dans une hu
miliante et dégradante assistance, plaie noire 
des budgets communaux. Par la suite, cette 
rente pourrait être augmentée progressive
ment, mais le rigoureux maximum est fixé 
à 400 fr. dans le projet Stauber. 

On compte le soumettre à une prochaine 
landsgemeinde. C'est pourquoi le gouverne
ment propose au pouvoir législatif d'élaborer 
un projet de loi concernant l'assurancè-vieil
lesse obligatoire pour tous les citoyens âgés 
de plus de dix-huit ans. 

Le plan imaginé par le Dr Stauber est sim
ple et pratique. Ce serait intéressant de le 
voir fonctionner. Si la landsgemeinde va en 
décider l'application sans trop tarder, il y a 
bien" des chances qu'il jouera avant que l'as
surance fédérale soit sur pied. Cette applica
tion pourrait même servir d'enseignement au 
lent et trop peu expérimenté législateur fé
déral de même qu'aux cantons confédérés. 

G. 

Ne pas croire aux maux d'autrui, pour n'avoir pas 
à les soulager, c'est la méthode de quelques-uns ; en 
déplorer le trop grand nombre, pour s'exempter d'en 
secourir aucun, celle de quelques autres. 

Petit-Senn. 

parler, puis Remmena dans une pièce dont les vo
lets étaient clos et où, à la lueur des cierges, Ma-
rius Serraval gisait déjà rigide sur son lit mortuaire. 

Madame Serraval serra Jean dans ses bras et, après 
une crise de sanglots, lui conta en quelques mots 
les derniers moments de son père. Elle semblait 
craindre d'insister sur des détails pénibles et glissait 
sur les heures qui avaient précédé la catastrophe 
finale. — Marius Serraval, lui avait-on dit, venait 
de quitter le Palais, quand l'apoplexie l'avait ter
rassé. Après avoir administré au malade ses pre
miers soins, un médecin d'Annecy s'était chargé de 
le reconduire en voiture aux Charvines; mais mal
gré l'emploi de révulsifs énergiques, le mal n'avait 
pu être enrayé, et le juge était mort sans reprendre 
connaissance. 

Ayant terminé ce récit, la pauvre femme recom
mença à fondre en larmes. Tout à travers ses pleurs, 
elle laissait échapper quelques paroles pleines de 
regrets confus, où Jean crut comprendre qu'elle se 
reprochait son trop long séjour à Paris et se re
gardait comme responsable de ce qui était survenu : 
pendant son absence, Marius, livré à lui-même, était 
sans doute retombé dans son vieux péché, et ce 
retour de galanterie sénile avait déterminé le dé
nouement fatal. Cette tragique douleur maternelle 
remua Jean bien plus profondément que la perte 
d'un père faiblement aimé. Il entoura sa mère de 
ses bras, mêla ses pleurs et ses baisers aux siens, et 
cette triste journée s'acheva dans une effusion d'api
toiement de tendresse. 

(bhambres fédérales 
CONSEIL NATIONAL 

ÏLa distribution postale du dimanche a donc 
été supprimée au Conseil national, par une 
grosse majorité formée des députés de la 
Suisse allemande, des cléricaux et des socia
listes. Il ne s'est trouvé que 25 députés pour 
combattre le fâcheux postulat imaginé par 
ÛM. Enderli et de Darde.. Les protestatai
res sont les radicaux romands, la députation 
t^ssinoise et les députés du Centre, moins M. 
de Dardel. 

•;Le projet est transmis aux Etats. Nos sé
nateurs seront-ils aussi fascinés que leurs col
lègues du National par le leurre du million 
d'économies dominicales que l'on nous assure 
pouvoir faire dans le service postal en sanc
tifiant le dimanche des facteurs ? 
I II est fort à craindre que oui. Pourtant, les 

facteurs qui n'ont rien réclamé ne leur sau
ront aucun gré. Par contre, les journaux ont 
toutes les raisons de maudire ce vote déplo
rable. 

Après une vive discussion, sur la prolonga
tion des restrictions d'importation, le Conseil 
adopte le projet d'arrêté et approuve le der
nier arrêté du Conseil fédéral qui applique les 
restrictions aux feras du Lac de Constance et 
aux machines agricoles dépassant 4000 kg. 
(au lieu de 3000 comme jusqu'ici). 

Le trafic des stupéfiants 
M. Schneider (Bâle) développe une inter

pellation demandant au Conseil fédéral s'il 
sait, qu'il se fabrique en Suisse de grandes 
quantités d'opium, dé cocaïne et de morphine, 
qui sont exportées notament de Bâle, sous le 
couvert de fausses déclarations et s'il ap
prouve dans ce cas ce procédé. Que compte-
t-il faire dans cette éventualité pour faire 
cesser, des faits scandaleux qui portent at
teinte à la réputation de la Suisse dans le 
monde ? 

M. Gottret {Genève) signale les faits nou
veaux et scandaleux qui se sont produits ces 
derniers temps en matière de trafic illicite 
des stupéfiants. Ces faits mettent notre 
pays en mauvaise posture. 

M>. Motta dit que le message relatif à la 
ratification de la convention sera présenté 
au plus tard au printemps.. Il est indiscutable 
que la question de l'opium a pris un carac
tère tel qu'il y a pour le Conseil fédéral un 
devoir de solidarité internationale à faire 
ratifier le plus tôt possible l'acte de 1912. 
C'est avec douleur qu'il a entendu les criti
ques formulées contre la Suisse, à Genève, 
par l'Angleterre, le Canada, l'Italie et la Nor
vège. Nous ne pouvons maintenir notre crédit 
qu'à condition d'être scrupuleux en ce qui 
concerne les intérêts de l'humanité. Sur la 
base de l'article 69 de la constitution, il sera 
soumis, aux Chambres un projet de loi sou-

On ramena le corps à Annecy où les Serraval pos
sédaient un caveau de famille, et le lendemain les 
obsèques eurent lieu, solennellement, à Notre-Dame. 
Les notables et tout le tribunal y assistèrent. La 
mère et le fils rentrèrent brisés, le même soir, aux 
Charvines. La secousse avai été trop forte pour 
madame Serraval, et pendant une semaine sa santé 
s'en ressentit gravement. Elle fut obligée de s'aliter, 
et Jean ne quitta guère son chevet. Peu à peu, ce
pendant, l'état de la malade s'améliora, son excita
tion nerveuse s'apaisa, le sommeil lui revint et elle 
put de nouveau s'occuper de sa maison. Jean se 
trouva alors plus souvent livré à lui-même et son 
oisiveté commença de lui peser. Absorbé jusque-là 
par sa sollicitude et ses inquiétudes filiales, il avait 
pour ainsi dire vécu sans contact avec le monde ex
térieur. Sur les instances de madame Serraval, il se 
décida à sortir, à essayer quelques promenades au 
dehors, et tout à coup l'ancienne souffrance, le tour
ment du ressouvenir le ressaisit. D'abord, il évita 
de diriger ses excursions vers les endroits qui lui rap
pelaient trop vivement les jours enfuis. Il tournait 
le dos au Toron et à Talloires et se plongeait dans 
les solitudes boisées des gorges de Bluffy. Là, les 
forêts de sapin et de hêtres étaent vierges de sou
venances trop chères ; ses pieds pouvaient se poser 
sur le sol tapissé de mousse sans y éveiller l'écho 
des tendresses défuntes. Mais insensiblement, un 
désir le prenait de se redonner l'illusion d'autrefois, 
en revisitant les sites hantés par les fantômes de sa 
jeunesse. Un matin, il ne put résister à la tentation 

mettant la fabrication de l'opium et de la 
cocaïne à un contrôle. Ce sera aUx Chambres 
à examiner si la base légale de l'article 69 
est suffisante. Si elles ne l'estimaient pas, il 
ne resterait d'autres moyens que de réviser 
la constitution fédérale. 

M. Schneider se déclare, satisfait. C'est 
peut-être la première fois que cela lui arrive., 

Ratification de la convention de l'opium 
de 1912 

La motion Schmid d'Argovie développée 
dans une séance précédente est acceptée sans 
opposition par le Conseil fédéral. C'est une 
œuvre d'assainissement moral qui doit être 
entreprise de suite. On a déjà trop tardé. 

M. Motta accepte une motion Streuli (Zu
rich) demandant au Conseil fédéral d'étudier 
les moyens de faciliter l'exercice du droit de 
vote. 

L'interpellation Seiler et les zones 
M. Seiler (Liestal) et un certain nombre 

dé députés présentent une interpellation de
mandant des renseignements sur l'état actuel 
de la question des zones. 

Elle n'est pas motivée par un fait nouveau, 
mais provient du désir de ne pas laisser s'é
couler la session d'hiver sans toucher 
cette question politique si importante pour 
notre pays. 

Pour le chef du département politique, 
cette interpellation sera une occasion qu'il 
ne jugera sans doute pas inopportune, de 
faire part de la politique suivie par le Con
seil fédéral dans la question des zones et 
d'exposer de quelle façon il envisage la si
tuation actuelle. 

CONSEIL DES ETATS 
Jeudi, M. Motta expose les raisons pour les

quelles on ne peut songer actuellement à aug
menter le nombre de nos représentations di
plomatiques à l'étranger ; aucune nouvelle lé
gation ne sera créée sans consultation préa
lable du Parlement et éventuellement du 
peuple. 

M. Dind (Vaud) constate une certaine ri
gidité dans le système actuel. On devrait 
peut-être supprimer des légations dont l'uti
lité est discutable, et en créer de nouvelles 
là où l'exige la défense de nos intérêts écono
miques. 

M. Messmer (St-Gall) recommande la sup
pression du subside fie 65,00 fr. en faveur de 
la 8me Olympiade à Parisi 

M. Scherer (Bâle-Ville) parle en faveur du 
maintien du crédit. 

M. Moriaud appuie ces considérations, ainsi 
que MM. Dind et de Meuron. 

M. Brugger est pour la suppression du cré
dit, ainsi que M. Bertoni (Tessin).. 

La suppression de celui-ci est décidée par 
26 voix contre 12. 

Par 28 voix, la Chambre vote un crédit de 
50,000 fr. en faveur des victimes du tremble
ment de terre du Japon. 

du Roc-de-Chère. Il reparcourut les allées sablon
neuses où il avait marché près de Simonne ; il gravit 
les crêtes rocheuses où, à travers le délicat feuillage 
des bouleaux, on apercevait le< lac azuré ; il revit 
la futaie où mademoiselle de Frangy cueillait des 
muguets, la châtaigneraie feuillue où il lui avait 
demandé son ..amitié. A mesure qu'il cheminait dans 
le vert royaume de jadis, les sensations, les délices 
de ses amours évanouies voltigeaient autour de lui 
comme des ombres. Par moments, le spectre de Si
monne lui apparaissait; si nettement qu'il croyait 
voir sa taille souple se courber sous les branches, 
et sentir la moite tiédeur de sa main appuyée contre 
la sienne. Mais, hélas ! il était seul à se ressouvenir. 
La plantureuse végétation des sous-bois, le susurre
ment des sources, l'opaque ramure des châtaigneraies 
semblaient avoir tout oublié. L'impassible indiffé
rence de cette nature, témoin de ses plus pures joies, 
le navrait. Il constatait plus amèrement l'inanité de 
nos plus exquises jouissances, dès qu'elles sont tom
bées dans le gouffre du passé. Il s'en revint au soleil 
couchant, l'esprit mortellement triste, mais le coeur, 
malgré tout, possédé par l'adorable image de Si
monne. 

Ce soir-là, sa mère et lui soupèrent sur la galerie 
du chalet. Le crépuscule était si tiède, l'air si lim
pide, les entours boisés si indulgemment silencieux ; 
la nuit descendait avec une si sereine placidité des 
hauteurs du Lanfont que, même une fois la table 
desservie, ils demeurèrent accoudés à la balustrade 
de la loggia enguirlandée de glycine. 
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L E C O N F É D É R É 

La réception de M. Evéquoz 
retour de Berne 

La rentrée du nouveau président du Con
seil national de Berne en Valais, vendredi, à 
la fin de la première semaine parlementaire 
a donné lieu à de flatteuses manifestations de 
sympathie dans les différentes étapes du 
retour. 

A Lausanne, après une première réception 
à la gare, M. Evéquoz a été reçu dans les 
salons de l'Hôtel Eden, par la Société valai-
sanne. Il était accompagné de Mme Evéquoz, 
de la députation valaisanne au Conseil natio
nal. 

M. Joris, président de la Société valaisanne, 
a souhaité là feiehvenue à M. Evéquoz. 

Une jeune Valaisanne costumée offrit à M. 
Evéquoz une ; magnifique gerbe de fleurs. 
Celui-ci remercia^au nom du peuple valaisan 
pour l'accueil si sympathique et si spontané 
qu'il avait reçu à Lausanne. Lé nouveau pré
sident déclara notamment que toutes ces co
lonies disséminées un peu partout contri
buaient, par leur activité à faire aimer le 
beau canton du Valais. Ce qui fait son char
me, ajouta-t-il, ce sont non seulement ses 
beautés naturelles,, mais encore les qualités 
de sa race, la simplicité et l'amour des tradi
tions ; M. Evéquoz eut aussi des paroles ai
mables à l'endroit de M. Arthur Couchepin, 
juge fédéral, dont la santé a été fortement 
ébranlée l'an dernier, ce qui causa des inquié
tudes au gouvernement du Valais. Il est heu
reux de constater que M . Couchepin a une 
mine rassurante et il espère que, très long
temps encore, il représentera le Valais au sein 
du Tribunal fédéral. - ,. 

M. Simon, président du Conseil des Etats, 
qui est en même temps président du gouver
nement vaudois, a été l'objet d'une belle ré
ception à l'arrivée à Lausanne.' Ont pris la 
parole, MM. Porchet, vice-président du Con
seil d'Etat; e t Freymond, syndic de Lausanne. 
M. Simon; puis M. Evéquoz répondirent. Ce 
dernier remercia les organisateurs de la ré
ception d'avoir bien voulu associer le canton 
du Valais à cette manifestation. 

MM. Evéquoz et Simon avaient déjà été 
complimentés en gare de Fribourg, par les 
autorités de ce canton. 

A 14 h>. 30, M. Evéquoz et ses compagnons 
de voyage prenaient le 'train du Valais, après 
un dîner en commun avec les amis de Lausan
ne, dans la salle à manger de l'hôtel Eden, 
dirigé par MM. Petoûd frères, de Ravoire,, ,. 

M. R. Evéquoz" a" été salué,' âïTpassage à 
St-Maurice du train 1378, à 16 h. 15, par les 
autorités municipales et bourgeoisiales de 
St-Mauricé, accompagnées de jeunes filles 
aux couleurs de la ville. Les colonels Grosse-
lin et Guibert, MM. les préfets de Cocatrix 
et Martin, les présidents des communes voi
sines avaient tenu de s'associer à la manifes
tation. Au cours d'une réception au Buffet de 
la gare, M. Mottiez, président de la ville de 
St-Maurice, a souhaité la bienvenue au pre
mier magistrat de la Suisse et l'a félicité de 
son élection. M. Evéquoz a répondu avec une 
profonde émotion. 

A Martigny,. une foule composée de tous les 
éléments de la population accompagnait les 
autorités locales, les drapeaux de l'Harmo
nie et du Chœur d'hommes entourés des 
membres de ces sociétés, sur le quai de là 
gare à l'arrivée du train de 17 heures. C'est 
aux accents de la musique municipale que le 
train stoppa en gare. M. Evéquoz, accompa
gné de tous ses collègues.valaisans auxCham-
bres fédérales (sauf M. Seiler, qui est absent 
du pays en ce moment) de M. Chamorel, du 
colonel divisionnaire Grosselin, du colonel Gui
bert, de M. le juge cantonal Défayes, ancien 
conseiller national, descendit sur le quai. M. 
Marc Morand, président de la ville, lui pré
senta les félicitations de la population de 
Martigny, heureuse comme tout le canton de 
l'honneur qui est fait à ce dernier par la bril
lante élection de M. Evéquoz à la présidence 
du plus haut conseil du pays. 

Le nouveau Président à répondu en disant 
combien il était touché des marques dé sym
pathie manifestées à cette occasion par la 
populatioft: de, Martigny, le centre industriel 
et commercial du canton. Dans son élection, 
M. Evëqupz.voii! avant tout un juste hom
mage remis paieries confédérés, sans distinc
tion d'opinions politiques, aux qualités d'en
durance et de patriotisme du laborieux peu
ple valaisân, :,:. ,.' .'"!\: ; !;..';';;. _., 

Les liens qui unissent le Valais à la Confé
dération en seront encore raffermis. ;;, 

La brève et heureuse allocution présiden
tielle a été soulignée d'applaudissements una
nimes au moment du départ du train pour 
Sion, où une enthousiaste réception attendait 
le Président du Conseil national. 

Un cortège a été organisé à la gare. 
Y ont pris part le Conseil d'Etat, la dépu

tation valaisanne aux Chambres fédérales Jn 
corpore, le Conseil communal et les sociétés 
local.es.., . 

Mî Kuntschen, président de la ville, adressa 
à M. Evéquoz, le discours de bienvenue au
quel, le, président répondit en termes émus. 

PENDANT L'HIVER RIGOIJRÉlJX, 
• : y. SONC.EZ AUX PETITS OISEAUX 

VALAIS 
DECISIONS DU CONSEIL D'ETAT 

...jfiM. les conseillers d'Etat Dëlacoste et 
Troillet sont délégués à la conférence qui 
aura lieu à Berne avec les représentants des 
cantons d'Uri, et des Grisons, pour examiner 
la question de la continuation de l'exploita-
tipn du chemin de fer de la Furka. 

— Au vu des examens satisfaisants subis 
par les intéressés, il est délivré : 

t. à M. Oscar Schnyder, à Gampel, le di-, 
plume d'avocat ; 

2. à-M. Hans Pfammatter, à Loèche,le di
plôme de notaire. 

— Il est accordé à M. le Dr Marc Gillioz, 
à Martigny, au vu du diplôme fédéral, dont il .;• 
est porteur, l'autorisation d'exercer l'art mé- ; 
-dical dans le canton. 

— M. Joseph Arnold, substitut, est nommé 
officier de l'état-civil de l'arrondissement de 
Simplon, en remplacement du titulaire décé
dé), et M. Franz Seiler, d'Edouard, est nommé 
substitut. 
%*— Il accorde à M. Franz Pfammatter, sa 

démission de conseiller de la commune de 
Brigue. •...-.. 

-— Il accepte avec remerciements pour les 
services rendus, la démission de M. Henri Bio-
ley, comme.censeur de la Banque cantonale,, 
et il nomme en son remplacement M. Camille 
Sèlz, a Sion.,,-; v.;/-••''.• - • 

La foire du lard à Martigny-Bourg. — Elle 
a eu lieu, comme d'habitude, le premier lundi 
de décembre, et fut bien achalandée cette 
année. Le marché est ce jour-là presque en
tièrement accaparé par les Lidderains qui 
se' sont fait une spécialité d'engraisser des 
porcs pour la boucherie, de les tuer et de les 
transporter sur leurs chars à la foire de la 
saint André. 
••'Beaucoup de citadins attendent ce jour pour 
s'approvisionner. Une bonne « moitié » de 
porc d'environ 50 kg. 'arrange bien des ména
ges pour le long hiver'; On Vient même d'assez 
lOjin, du canton de Vâ'ud, pour faire son choix, 

car les compagnons de saint Antoine, abondam
ment engraissés à Liddes de l'excellente fécule 
de fève, ont acquis des qualités qui les font 
chérir des amateurs de bonne chère. Les 
ventes se' sont faites à raison de fr. 3.70 à 
4.— le kilo. t 

Hôtellerie. — Aux enchères publiques qui 
se sont tenues dimanche, à Vernayaz, l'Hôtel ' 
Victoria et d'Angleterre, propriété de la com
mune, a été loué pour le terme de 4 ans. à 
raison de 6840 frV par ah, à M. Faùl Girbûd, 

"de Martigny-Bourg, ancien tenancier du café 
, de la Poste, à Vernayaz. 

'La perspective de la continuation des 
grands travaux d'électrification des CFF à 
Vernayaz a été le principal facteur d'une'lo
cation aussi élevée. 

Orsières-Champex.— En séance de ven
dredi 7 décembre, le Conseil national a voté 
sans opposition la concession du chemin de 
fer funiculaire Orsières-Champex à la société 
que nous avons indiquée, représentée par 
MM. Couchepin, conseiller national, et 
Hentsch, ingénieur à La Tout-de-Peilz» 

: Savièse et la ville fédérale. — La com
mune de Savièse a prolongé de neuf ans avec 
la ville de Berne, le contrat de concession 
pour la construction d'une usine électrique au 
Sanetsch. 

Université de Lausanne. — Parmi les can
didats ayant subi avec succès leurs examens à 
l'Université de Lausanne, nous relevons les 
noms valaisans suivants: MM. Raphaël Clo-
suit, Martigny (assistant pharmacien) ; Ar
mand Exhenry (examen professionnel de 
pharmacien ; Joseph Lugon (sciences naturel
les pour pharmaciens). 
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- Recrutement dans la cavalerie. —- Les 
jeunes gens de la classe 1904 qui désirent être 
recrutés dans la cavalerie doivent s'annoncer 
jusqu'au 10 janvier 1924 au eommandant du 
6me arrondissement, à Sion. ? 

Ces recrues recevront une « pièce justifi
cative » qui devra être très exactement rem
plie, signée et retournée au commandant d'ar
rondissement pour le 20 janvier au plus tard. 

Les demandes tardives ne seront prises en 
considération que si le nombre des recrues 
annoncées à temps est insuffisant et si le 
retardataire prend à sa charge les frais de 
l'inspection préliminaire faite à son domicile. 

..rr-: ( C o m m . ) . 

Eenfants hongrois— Le mouvement de la 
Jeunesse suisse romande communique : 

Un nouveau convoi de petits enfants hon
grois doit arriver, en Suisse le 14 décembre. 
Toutes lespersonnes assez charitables qui 
voudraient bien en accueillir chez'elles, sont 
priées de s'inscrire auprès du Dr A. Marrel,! 

45, avenue de Rumine, Lausanne. 
Les dons seront aussi reçus avec recon

naissance, compte de chèques postaux 
IL 2420.; 

MONTHËV. Décisions municipales. — Lé Con
seil vote un crédit de 800 fr. pour l'installation de 
.lampes dans le quartier du Tronchet, à Marendeux; 
en Phare et aux Bas:Epenis. . . 

— Il arrête, sous certaines conditions,, le projet, 
('es routes communales à établir â travers les car
rières pour remplacer les chemins'pïivés existants. 

— Il'adjuge les travaux d'installation d'une salle 

'de bains dans le bâtiment communal de la Place du 
•Marché. 
.. - Il vote un secours de 200 fr. en faveur des inon
dés de Naters. 

— Il accepte aeve remerciements pour les émi-
iiehis services rendus, la démission de M. le Dr 
Meier comme membre des Commissions des Ecoles, 
de Charité et du Châte'an. 

— Il prend acte que le compte de profits et pertes 
arrêté au 30 avril de la Société du Gaz de la Plaihe 
du Rhône, présente, à cette date, un solde créancier 

.de fr. 27,434.48, bien que jusqu'à cette date son ex
ploitation ne se soit étendue, qu'à Monthey, Bex et 
Aigle. 

SYNDICAT VALAISAN D'ELEVAGE 
DU CHEVAL DE TRAIT ET DU MULET 

(Section du Centre et du Bas-Valais) 

Résultats des concours de Sion et Martigny, 
le 17 octobre 1923 

Juments âgées de 3 ans et plus : 
Mayor Jules, Bramois, Kàthe 74 10 .— 
Lonfat Louis Vve, Charrat, Flora 70 11 .-— 
.Farquet Fçois, Mgny-Ville, Miss 70 4 — 
Farquet Fçois, Mgny-Ville, Mina 70 — — 

Àmbord Eugène, Bramois, Fanny 70 — — 
Chappot A. Vve, Charrat, Brune 70 — — 
Torrent Eugène, Grône, Flora 69 8 5 
Jordan M., Dorénaz, Amourette 69 — — 
.Germariier Urbain, Vétroz, Flora 68 
• Pouliches : 
^Germanier Urb., Vétroz, Gazette 72 
' Chappot Vve, Charrat, Mascotte 71 
Delez Henri,, La Bâtiaz, Flora 70 

^Torrent Eugène Grône, Lily 70 
Farquet Fçois, M.-Ville, Jeannette 70 
Grange Julien, Fully, Miss 70 
Germanier Urbain Vétroz, Gamine 70 — - — 

Mulets : 
' Lonfat L. Vve, Charrat, Mina, Primes fr. 60. 
i Les juments primées qui ont été couvertes 
par un étalon approuvé par la Confédération 

: sont mises au bénéfice d'une prime fédérale 
; de base de fr 20.—*. Cette prime est de 10 fr. 
pour les pouliches. Les sujets qui obtiennent 
plus de 70 points (a) bénéficient d'une prime 
supplémentaire pour chaque point en plus ; 
en outre, une surprime est délivrée au pro-

: rata des points b) attribués pour l'ascendan
ce et une autre (c) pour les résultats de l'éle
vage (produits réussis). Jusqu'ici' les primes 
cantonales nous ont permis de verser aux éle
veurs une somme égale au triple de la prime 
fédérale ci-dessus indiquée. 

L'élevage du cheval, qui était d'un rende
ment intéressant avant la guerre, est une des 
branches de l'agriculture qui a été la plus 
atteinte par la crise agricole que nous tra-
versons. Cependant, nous pouvons heureuse-

'.ment constater; «LU':un ayenir^mejUeur lui^a--
raît être réservét En effet,; nous voyons au'-, 
jourd'hui, l'acheteur déçu par les produits 
d'importation s'adresser à nouveau aux éle
veurs du pays, les prix obtenus pour les élè
ves de cette année-ci en sont un témoignage. 
Il est à souhaiter que les propriétaires de ju
ments qualifiées pour l'élevage comprennent 
les avantages qu'ils pourraient en retirer, 
dans l'intérêt général, ils reprendront leur 
tâche avec fermeté et courage. 

— L'élevage du cheval qui était florissant 
dans notre région, il y a.quelque 10 ans, s'est 
un peu relâché. Les difficultés d'approvision
nement en fourrages concentrés, pendant la 
guerre, et, ces dernières années, l'importation 
de sujets français, furent les causes principa
les de ce découragement de nos éleveurs. 

Les mauvais résultats obtenus par la géné
ralité des chevaux importés ont engagé les 
acheteurs à donner la préférence aux pro
duits de l'élevage du pays, de sorte que les 
sujets.de cette année ont trouvé amateurs à 
des prix très satisfaisants. 

HAUT-VALAIS. — Une victime du Lœtsch-
berg. ;

:— La semaine dernière, on a trouvé 
un matin dans le tunnel de Mundbach, 
entre Brigue et Lalden, le cadavre d'un sur
veillant de la voie, nommé Théier, père de 
9 enfants. Il avait été écrasé par un train. 

fWAKTÏGWY 
Prophéties ? 

(Comm.). — A 20 h. 30 précises, mercredi 
12 décembre, à.la Grande salle de l'Hôtel de 
Ville, à Martigny, M. Guyot donnera une con
férence avec projections lumineuses Sujet : 
« Prophéties accomplies et en voie d'accom
plissement ». Invitation bien cordiale à tous. 

Ep S M s s e "..'•..-'., 
L'attentat de Lugano 

• Des détailsprécis.sont fournis sur l'atten
tat dont Mme Riva a été la victime à Lugano.; 

M, Riva, conseiller, aux Etats, fut pendant 
plusieurs années l'avocat et.le défenseur des 
intérêts de la famille de l'agresseur. En 1921, 
une maison appartenant au frère de Gugliel-
metti, grevée d'une hypothèque de 20,000, fr.,-
fut vendue aux enchères par l'avocat, à la de
mande des propriétaires. Or, cette vente 
n'ayant rien rapporté, assure Guglielmetti, 
celui-ci crut ses intérêts lésés, et dépuis VôUâ 
une haine féroce à-M. Riva, auquel il envoya 
à plusieurs reprises des lettres de menaces. 
Il fut même,- pour -cette raison, signalé aux 
autorités de la ville dé> Genève, où il avait 
élu domicile. . 

Le plan de vengeance fut préparé à* Bâle, 
où il était employé dans une grande maison 
de produits chimiques. C'est dimanche qu'il 
écrivit ; le deux lettres, à sa femme et au 
procureur général. Il acheta un revolver et 
quitta lundi Bâle pour Lugano, où, dès son ; •> 
arrivée; il accomplit son acte. • •. 

Le « Corriere del Ticino » a interrogé M. '• 
Riva, qui lui a affirmé que-la haine qu'il avait • 
pour lui Guglielmetti datait , de deux ans, .-. 
«Guglielm etti, ajouta M. Riva, postulat der
nièrement une place au département des fi
nances du canton du Tessin. Il ne fut pas 
nommé, et reporta sur moi la responsabilité 
de son .échec. » ' . ' ' '" 

M. Riva déclara encore que sa prétendue 
entrevue à Lucerne avec Guglielmetti est une 
pure invention de l'agresseur. «Je mie suis 
arrêté à la gare et au buffet'avec les conseil
lers nationaux Ballestra et Dolfùs,;et je n'ai 
pas vu le jeune homme». ' :' ' 

L'état de Mme Riva est satisfaisant. Celui 
de l'agresseur est statipnnaire.. On confirme 
que s'il guérit, il sera privé de la vue. 

Le journal, commentant l'attentat, ajoute : 
«Il s'agit d'une vengeance féroce et stupide 
d'un esprit malade. Guglielmetti;n'a pas eude 
courage d'affronter M. Riva ; c^est pourquoi 
son geste prémédité fut dirigé contre une 
femme ». 

Guglielmetti, âgé de 33 ans,, fut autrefois 
administrateur du « Corriere del Ticino » 
avant de quitter le Tessin.f " i ' ; 

Sauvetage sur le Rhin 
Un nommé Schmidle,. célibataire, 23 ans, 

faisait une partie de canot sur. le Rhin près 
de Petit-Laufenbourg (Argovie). Le fleuve 
étant grossi par la fonte dles neiges -e t la 
pluie, fit chavirer l'esquif. Schmidle tenta de 
se sauver à la nage, mais le courant l'emporta 
au. loin. Il put cepend>ant saisir au passage 
une bouée de sauvetage que lui lancèrent des 
douaniers; mais la malchance voulut que la 
corde avec laquelle on allait hâler le naufragé 
à terre, se rompit, et voilà le malheureux de 
nouveau à la merci des flots e t appelant au 
secours. Il allait tantôt atteindre le barrage 
dont les écluses étaient levées pour laisser 
passer la masse énorme d'eau,:.A cette vue, 
le père du jeune homme voulut, bien que ne 
connaissant pas la navigation: sur le Rhin, 
aller au secours de son fils sur une barque. Il 
aurait péri avec certitude. Heureusement 
qu'à ce moment arriva le pêcheur Rueb qui 
s'élança audacieusement avec son embarca
tion à la poursuite du naufrage ;et fut assez 
heureux pour le retirer au dernier moment 
et fort épuisé;: :-;-:•: ' ;-; :- ; ' • •••••'• -'--^^ 

LES AnTDENTS 
— A Moléno, près de Bellinzone, un bûche

ron italien, nommé Àstore, âgé de 60 ans, a. 
été tué par une charge de bois qu'il descen
dait de la montagne sur fil métallique. ... 

LES INCENDIES 
— Dans une localité située près de Wyl 

(St-Gall). un incendie, dont la cause est igno
rée, a détruit, la nuit dernière, un groupe 
de quatre maisons, avec deux granges. 35 
personnes sont sans abri. 

L'inondation du val Camonica 
Le Conseil fédéral a envoyé sur place, M. 

Schurter. ingénieur du Service des Eaux, 
pour étudier les causes de la rupture du bar
rage du lac Gleno. 

L'hiver à la montagne 
Les cols de l'Oberalp, du Gothard et d e l à 

Furka sont déjà recouverts d'importantes 
couches de neige. Au col du St-Gothard, no
tamment, la neige atteint une épaisseur ex
traordinaire. Du. lac de Lucendro à l'hospice 
du .St-Gothard, on mesure une couche de 

neige de deux mètres et le thermomètre mar
que —10 degrés. 

Le procès de Fribourg 
Ensuite de démarches' entreprises auprès^ 

de Me Bartsch et de Me Molo, cëUx-ci ont con^ 
senti à assumer à nouveau la défense dès ac
cusés Figi et Hoffmann dans le procès de la 
Banque commerciale fribourgèpise. 

Les élections municipales .bernoises 
Voici les résultats des élections très dispu

tées de la municipalité de Berne : 
. Candidats bourgeois: Lindt(f211^84 vqix ; 

Steiger 14,492, non cumulé;; Raàfïàub'22iM8; 
Guggisberg, 22,423. V ' . / ; , ' ' 

Candidats socialistes: Blaser, Î7J482 voix ; 
Grimm, 17853 ; Schneeberger, 17,840, et Ilg, 
8950, ce dernier non cumulé. 

Le statu quo est maintenu..... . . -
, Sont élus : Liridt, Stëiger, Raaflaub et Gug7.' 
gisberg, membres bourgeois de la munici
palité-sortant de charge, et les socialistes 

, Blaser, Grimm et Schneeberger, sortant de. 
vcharge également. Le nombre dés voix bour
geoises est de 81,267, celui des socialistes de 
62,845. '.'"• .-': .,,','.' 

21,451 électeurs sur un total de 27,455, soit 
le 78,14 % ont pris part aux élections com
munales, soit une participation' quelque peu 
moins forte que celle enregistrée aux derniè
res élections, laquelle avait dépassé 80 %» 

L'apparentement à Bâle 
Le iprojet de loi revisant là loi éléctor'âïe 

cantonale et introduisant rapparenteriierit de; 
listes a été adopté par 4217 voix contré12531.' 
La participation' au scrutin a été très faible 
chez les électeurs de Bâle-Ville. 
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Les jubilés du travail 
Le 1er (décembre,. M. Ami Paillard-Junod 

commençait sa -Slme armée- de travail dans la 
fabrique gaillard • et Cie, à Sainte-Croix 
(Vaud). A cette occasion, le jubilaire a été 
complimenté dans une charmante cérémonie 
qui réunissait la direction et les contre-maî
tres. Il rappela,' à cette occasion, quelques 
épisodes de sa longue vie de travail. ^ 

Entraîné par là chute du mark! 
On a procédé, il y a'quelques jours, à l'ar

restation du gérant de la succursale de Bâle 
de la maison Burger, l£ehl et Cie, prévenu de 
nombreux détournements aux dépens de la 
dite société/ Jusqu'ici, on a constaté un dé
ficit de caisse de 70,0pQ fr. Le coupable avait 
des /appointements, de .,20,000 fr. par an, y 
.compris leS' tantièmes;, : ïl-fparaît que des spér 
dilations en;marks,l'ont;^conduit à la per te ; 
en outre,, àl menait'la vie à grandes guides. 

„<: Les faux* billets 
,, PÔÏH? «es "faire des sous, une bonne femme 
de Be£nesva; trouvé un-moyen assez original 
Une seëte^religieuse ayant organisé Un bazar 
avec loterie, cette femme dé petite conscience 
fit imprimer à ses frais 200 billets dé la dite 
joterie et éé mit en campagne pour les placer 
à raison de 1 f r. l'un. ' La poîîce eut tôt fait 
le mettre fin à son trafic.et la vendeuse a 
ité conduite èii prisonc " 

Les anormaux en Suisse 
| D'après la statistique établie par l'Ass.ocia-
jion suisse pour les anormaux,'le nombre des 
infants anormaux dans tous '•''• l'es: établisse
ments de la Suisse pendant l'année dernière 
jfest élevé à 6731, pour lesquels'1 il a été dé
fense une somme de 7,743,916 fr. Les diffé
rents groupes"d'infirmité accusent les chiffres 
suivants ::! estropiés 226 ; épileptiques 433; 
aveugles 449 ; sourds-muets 971 ; faibles d'es
prit 1472 ; anormaux 3130. Dans le canton 
d'Appenzell, on constate que chez le 30 % des 
enfants faibles d'esprit, chez le 31,9% des 
sourds-muets et le 27,2 % des épileptiques, le 
père ou la mère et quelquefois tous les 
deux sont des alcooliques. 

— En 1909, 11,5 '% :des enfants suisses pré
sentés à l'école ont'.dû être refusés comme 
anormaux; en 1918, la proportion s'était éle
vée à 12,8 '•%: Ces chiffres devront être uti
lisés lors d'.une nouvelle votation au sujet 
d'une loi sur .l'alcool. 

Un parallèle 
D'après M. Musy, conseiller fédéral, la Suis

se dépense 700 millions par an en boissons 
^alcooliques. JËn 1922, la fondation « P r o J u -
ventute » a recueilli 590,000 francs pour la 
protection de la mère', du nourrisson et du 
petit enfant. Le premier chiffre .ne pourrait-il 
pas être réduit en quelque mesure en faveur 
du second. 

On se demande où prendre l'argent néces
saire aux œuvres chàritàblesi. Or, un cigare 
de qualité- ordinaire coûte. 20 à 30 centimes. 
L'an dernier, la collecte de « Pro Juventute » 
a correspondu à une charge de 15 cent, par 
habitant. Si donc chaque fumeur renonç;ait à 
un cigare par an, l'économie représenterait 
une bonne partie de. Ja perte résultant pour 
les sociétés de bienfaisance de la suppression 
du dixième de l'alcool. 

Foires f ribourgeoises 
La foire du 3 décembre, à Fribourg, a pré

senté une grande animation/- ' : 

Les prix du bétail ont encore marqué une 
tendance à la hausse depuis la dernière foire. 
Les vaches laitières se sont vendues de 1200 
à 1600 fr., Les prix des porcs restent très 
élevés. Les gorets de sept à huit semaines 
ont été .payés de 120 à 150 francs la paire; 
les porcs, gras vont de: fr. 2.60 à 2.70 le kilo 
de poids vif. 

— ARomont, le 4 décembre, il a été amené 
sur les champs de foire : 7 moutons vendus de 
80 a 120 fr pièce ; 3, chèvres, de 40 à, 60 fr, 
pièce ; 346 porcs petits, de 150 à 200 fr, l'a 
paire ; 10 chevaux, de 600 à 1300 fr. pièce ; 
257 pièces de bétail bovin, vendues aux prix 
ci-après: bœufs, de 800 à 1800 fr. la paire ; 
vaches, de 800 à 1600 fr. la pièce ; génisses, 
de 600 à 1000 fr. la pièce. 

— Belle foire rie ; £>aint-Nicolas, jeudi, à 
Bulle. Le bétail bo^in's'est bien vendu.. C'est 
ainsi que M. Greiriaùd/ de Vaulruz, a vendu une 
vache, prête au .veau.^pur le beau prix de 
2200 fr. Il s'est fait beaucoup de ventes dans 
cette catégorie de bétail, dans les prix de 
1200 à 1600 francs. , 

La statistique communale à enregistré la 
présence de 8 taureaux (900 % 1400 fr), 209 
vaches, 3? veaux (fr. 1.50 à 2.40. le kilo), 
3moutons, 4 chèvres (60 à 70 fr. pièce), quel
ques porcs gras (fr. 2-80 le kilo et 253 jeunes 
porcs (170 à 175 fr pièce). Tandis que le bé
tail bovih était plutôt à la hausse, un léger 
fléchissement a été constaté dans les prix des 
jeunes porcs '.''" 

LÉS PRESIDENTS VAUDOIS 
Comme" les Bernois et les Zurichois, nos 

confédérés vaudois ont toujours eu un re
présentant au Conseil fédéral, sauf pendant 
une courte c,période, de 1875, à 1881. Maintes 
fois, il^ gn^t^u^j également ^ la présidence du 
Conseil n^iwna). A propos'.de l'élection de M. 
Henri Shimon' À ïa présidence du Conseil des 
Etats, la « Revue » donne laliste des citoyens 

vaudois qui-furent revêtus de > la même di
gnité. Nous la reproduisons : 

En 1848, le premier Conseil des États fut 
présidé par son doyen d'âge (l'unique occa
sion) Joseph Page, de Fribourg.. Le jour 
même de l'ouverture de la session, 6 novem
bre, était élu président Jonas.Furrer, de Zu
rich. Le 16 novembre, celui-ci est élu conseil
ler fédéral et président de la Confédération. 
A la présidence des Etats, il est remplacé, le 
21, par son vice-président, François Briatte, 
député vaudoia 
r Briatte présida les Etats.à quatre reprises: 

1848-1850. ;.il852-53 ; 1856:57-- .1859-60. 
Constant Fornerod, 1855. Ne présida que 

quelques jours et entra au Conseil fédéral. 
Jules Roguin, 1864-65 ; 1872-7& 
Antoine Vessaz, juin 1878. Présida un mois 

et fut élu au Conseil national. 
Alph. Bory, 1886-87. 
Ad. Jordan-Martin, 1895-96. 
Adrien Thélin, 1908-09 
IL Simon, 1923. 
Vessaz et Thélin présidèrent également le 

Conseil national. 
On sait que le Valais n'eut qu'un unique 

président au Conseil des Etats (Henri de Tor-
r.anté, 1894-95). 

UNE COMPARAISON 
C. F. F. et chemins de fer suédois 

En 1922, les CFF avaient,'sur un réseau de, 
2900 km., le même trafic que les chemins de 
fer suédois, dont le réseau comprend 5650 
km. Les CFF occupaient 35,179 personnes, les 
S. J. 28,392 personnes. 

Si l'entretien et la surveillance des voies 
exige, en Suisse, de nombreux employés, il 
est certain, d'autre part, que le trafic, beau
coup plus, condensé, y permet une exploita
tion plus, rationnelle qu'en Suède. 

Dans les deux pays, les dépenses ont été 
réduites en 1922. Les salaires" seuls se mon
taient à 139 millions environ, en 1921, aux 
S. J. Ils ont été abaissés à 104 millions en 
1922. Aux CFF, ils passaient,, dans le même 
temps, de 222 millions à 216 millions de 
francs. ,-j • • 

Les taxes de transport sont actuellement à 
peu près les mêmes, pour les petites distan
ces, en Suède qu'en Suisse. Par contre, elles 
sont très inférieures, en Suède, pour les 
moyennes et les grandes distances. En outre, 
les S. J. transportent gratuitement 25 kg. de 
bagages par personne et le bagage à main, 
pris dans la voiture, n'est pas limité quant au 
poids. . . 

POURQUOI 
CERTAINES MAISONS DE COMMERCE 

N'OBTIENNENT AUCUN SUCCES 
DURANT LA « SEMAINE SUISSE » 

La « Semaine suisse » ne nous sert à rien, 
car le public ne s'y intéresse pas et n'achète 
pas davantage de marchandises suisses ! 

Telle est la phrase qu'on entend trop sou
vent répéter 

Afin de voir si cette observation est bien 
fondée, qu'on nous permette de citer ici un 
extrait d'une lettre que nous avons reçue 
d'un correspondant occasionnel, que nous 
n'avons pas l'honneur de connaître : 

« Je ne puis m'abstenir de vous soumettre 
un cas qui, bien que désagréable, entre dans 
le domaine de la « Semaine suisse » : 

« Dans le but d'acheter un cadeau pour l'an
niversaire de mon frère, je suis entré la se
maine dernière (la lettre est datée du 2 no
vembre), dans-une librairie sise à la Rue..., 
à Zurich, dont la vitrine était ornée de l'af
fiche de la « Semaine suisse ». Après avoir de
mandé un livre sur l'alpinisme, ou le Tessin, 
etc., selon les goûts de celui qui était destiné 
à le recevoir,- on. me fit voir en premier lieu, 
un livre édité à Munich. Je fis alors observer 
au libraire que je préférais un livre suisse, 
d'autant plus que c'était précisément la « Se
maine suisse ». Et mon libraire de répondre 
qu'il n'était pas « si nationaliste » et que peu 
lui chaut l'origine des.livres qu'il vend. Il ne 
me montra non seulement aucun ouvrage cor
respondant à mon désir, mais il me fit encore 
d'un air moqueur cette observation: « Croyez-
vous que la « Semaine suisse » me fasse 
vendre un livre de plus ? » Je sortis de ce ma
gasin en faisant remarquer au libraire que 
s'il n'avait aucun intérêt à vendre un livre 
suisse, j'en devais tirer moi-même les consé
quences. 

«_Comme partisan de vos principes, j 'ai le 
droit, me semble-t-il, d'obtenir des marchan
dises suisses dans les magasins où votre affi
che est exposée, et.où: l'on, se, dit partisan de 
vos efforts qui mé; scm-t1,âû'-réste très sym
pathiques». » 

Un long commentaire serait superflu. Il 
s'agit ici d'un cas isolé qu'on ne doit pas gé
néraliser, mais il permet d'éclairer l'étrange 
mentalité de certains commerçants qui, par 
leur propre attitude et par leurs propres fau
tes, n'obtiennent aucun succès durant la « Se
maine suisse». Il n'est en aucun cas admis
sible de mettre cet insuccès sur le compte de 
là « Semaine suisse ». (Semaine suisse). 

• Quel est le domaine 
de la protection de l'enfance scolaire ? 

, Il comprend d'abord la surveillance de son 
,.bien-être?physique.par le médecimscolaire, le 
dentiste, le corps enseignant,, les parents, les 
institutions privées^ Puis l'éducationdes en
fants eux-mêmes en vue de leur apprendre 

à respecter les règles d'hygiène et à, combat
tre les troubles qui pourraient se produire 
dans leur santé. Viennent ensuite les préoccu
pations pour le développement physique des 
enfants par le jeu, les sports, la gymnastique, 
pendant ou en dehors des heures d'école (sec
tions cadettes), pour les colonies de vacances 
toujours plus nombreuses, pour l'envoi en sé
jour des enfants dans des familles ou des 
homes. Il y a encore les bibliothèques scolai
res, la diffusion de bons livres, la lutte contré 
l'abus du tabac, de l'alcool, au moyen de l'uti
lisation intéressante des loisirs, etc. Dans 
cette catégorie rentrent les associations de 
jeunes gens sous la direction d'adultes. No
tons encore l'assistance économique (soupes 
scolaires, distributions de vêtements, caisses 
d'épargne scolaires, bourses). Un groupe à 
part d'établissements s'occupe des anormaux, 
des enfants indigents placés, des orphelins, 
des abonnés. Dominant le tout, l'éducation in
tégrale s'efforce d'éduquer les enfants en vue 
de former leur caractère et de les préparer à 
leur carrière future. 

Ce sont là les buts que « Pro Juventute » 
poursuit actuellement par sa vente de tim
bres et de cartes et par sa collecte de fonds. 

Plus élevées sont les ressources recueillies 
par un district de « Pro Juventute », plus 
celle-ci pourra soutenir efficacement les œu
vres de ce même district. 
- — — - - — • - • i — a — — i — - — • — — ' 

Nouvelles de l'Etranger 
Les élections anglaises 

Les élections générales en Grande-Breta
gne ont eu lieu. Le nombre des votants était 
de 18,386,629, dont, 10,496,914 hommes et 
7,889,745 femmes. 

Voici l'état des partis à la • dissolution du 
Parlement : Conservateurs 346 ; libéraux 115 ; 
travaillistes 145 ; divers 9. 

Les élections anglaises ont tourné au grand 
désavantage des conservateurs. 

Leur défaite est beaucoup .plus complète 
que n'osaient l'espérer libéraux et travaillis
tes : ils perdent dans la bataille environ 90 
sièges et ne se retrouveront que 255 environ 
contre j344. 

Aucun parti n'a la majorité absolue. Sur 
615 sièges, 602 sont pourvus. Les conserva
teurs en ont 253, les libéraux 152, les travail
listes 192 et les indépendants 5. Les conser
vateurs ont perdu 91 sièges qui reviennent 
aux travaillistes (48) et aux libéraux (43). 

Là profession de foi libre protectionniste 
faite par les augures conservateurs n'était 
pïis;'en somme, de nature à enthousiasmer les 
foules;; le protectionnisme est chose si nou
velle pour la Grande-Bretagne que des hom
mes sensés ne pouvaient songer à l'imposer 
en quelques semaines de propagande . élec
torale.- Libéraux et travaillistes ont tiré parti 
de la maladresse de leurs adversaires et dé
montré aux électeurs qu'en admettant des ta
rifs quelque peu élevés, ils s'exposaient à une 
haussé sérieuse du prix de toutes choses. Les 
velléités protectionnistes des conservateurs 
ont déplu par surcroît à pas mal de conser
vateurs... '"'•' 

La nouvelle Chambre des Communes se 
réunira le 8 janvier. On se demande, si M. 
Baldwin conservera le pouvoir jusqu'à cette 
date du s'il fera place à une créature de M. 
L!oyd;George ou à une autre combinaison. 

La situation des deux partis historiques est 
bouleversée par l'arrivée d'un troisième lar
ron : le parti travailliste. Travaillistes et libé
raux rie paraissent pas être disposés à vouloir 
constituer une majorité de coalition. Dans 
certains milieux, même chez les conserva
teurs, on envisagerait l'éventualité d'un cabi
net présidé par M. Ramsay Mac Donald, lea
der des travaillistes. 

Les conquérants de l'Everest 
Le général Bruce aurait désigné, pour l'ac

compagner dans la troisième tentative à l'E
verest, en 1924, MM. Norton (qui sera son 
remplaçant), Sommerwelle, Mallory, Bruce 
(cousin du général), Marris, Noël, qui tous 
faisaient partie de l'expédition de 1922. De 
plus, cinq alpinistes. 

On est étonné de ne pas voir figurer sur 
cette liste le nom du capitaine Finch qui, le 
27 mai 1922, avec le capitaine Bruce, attei
gnit l'altitude de 8320 mètres. 

Ça «t là 
— Les grands propriétaires du Tur-

kestan, qui n'avaient pas été touchés jus
qu'ici par la révolution sont menacés de.se 
voir dépouillés par les agents des soviets. 
Ceux-ci excitent les ouvriers agricoles à s'em
parer des terres et à les cultiver désormais 
à'ieur? profit. ; • . 

D'aptre part, les:Mongols adressent à Mos
cou dés plaintes répétées à cause des incur
sions ;que les troupes rouges se permettent 
en territoire mongol, pillant les populations 
et emmenant le bétail. 
.." -=— Le Reichstag allemand a approuvé dans 
sa séance de samedi après-midi, la loi accor
dant les pleins pouvoirs au gouvernement. Il 
y,a.eu 332 votants, soit plus des 2/3 requis 
par là: Constitution. 313 députés ont voté pour 
et 18! contre ; un député S'est abstenu. Les 
natiopaux allemands n'ont pas pris part au 
vote. Seuls, les communistes, l'Union des pay
sans bavarois et lespopulistes ont voté contre 
la loi., .-••••• 

- - E n Italie, la commission de 18 députés, 
présidée par. M. Giolitti, qui examine le projet 
de loi concernant le vote administratif aux 
femmes, a terminé ses travaux. Le droit de 
vote en matière administrative serait accor
dé aux femmes (environ 50) décorées de mé
dailles pour, mérites de guerre, à celles déco
rées (environ 200) de médailles de valeur ci
vile, aux mères des soldats morts à la guerre, 
aux femmes (environ 50,000) qui ont obtenu 
la licence de l'école élémentaire, à celles (en
viron 2,300,000) qui savent lire et écrire et 
payent au moins 40 lires d'impôts directs, à 
celles (environ 1,170,000) qui payent l'impôt 
immobilier. '.-. .. 

C o u r s d e s c h a n g e s 
Cpmmuniquè par MM. Closuit 
& Cie. Ramitit: M<- Mfiitiguy 

•Paris 
. Londres . . . . 

. Italie . . . . . 
New-York . . * . . 
Belgique . . . . 
Hollande . . . . 
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Voici 
les seules véritables pas
tilles Wybert de la Phar
macie d'Or, à Bâle, dites 

TABLETTES GABA 
Souveraines contre la-toux 

Demandez expressément les Tablettes GABA 
dans les boîtes ci-dessus à fr. t. - « - • = -et fr. 1.50 

m de I Hôtel de UNIR - uiarligny 
S a m e d i 15 décembre , dès 20 h. 

Dimanche 16 décembre , dès 14 h. 

Grand Loto 
organisé par la S o c i é t é de Gymnast ique de Martigny 

; : Nombreux et beaux lots 
Poulets de Bresse I r e qual i té . Invi ta t ion cordiale 

de 15 à 18 j o u r s , de belle race tachetée, sont four
nies à de bonnes condit ions par O C T A V E 
GIROUD, à Charrat. Téléphone 1 2 . 

• M W W YAHRWSP 

Ce journal agricole et apprécié, s u H 
ventionné par l'Etat de Vaud comme 
œuvre de vulgarisation agricole, est 
l 'organe officiel de l a S o c i é t é 
v a n d o l s e d'Agriculture e t de 
Viticulture et de la F é d é r a t i o n 
d e s syndica t s d ' é l e v a g e . 

Parai t c h a q u e s e m a i n e e n f a s c i c u l e s d e 

n o m b r e u s e s p a g e s e t I l lustrations 

Dirigée par M. G. MARTINET, ing. agronome, avec des 
collaborateurs les mieux informés de la Suisse romande, la TERRE 
VAUDOISE renseigne le public agricole sur toutes les branches de 
l'agtijcjilture et de la viticulture. 

ABONNEMENTS à l'Imprimerie Vandol se , Aven. Louis 
Ruchonnet 17, Lausanne , et dans tous lès bureaux de poste. — 
Suisse, tr. 5 .—. Etranger fr. 7 .—. 

•m 
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A reme t t r e à Mart igny-Vil le u n commerce de 
ferblanterie comprenan t agencement de magas in 
et stock de marchandises , ainsi qu 'a te l ier complet . 

Pour tous rense ignements , s 'adresser au notai re 
Ch. Gi ra rd , à Mar t igny . 

Jeune ménage sérieux c h e r 
che à Martlgny-Ville un 

appartement 
de3à 4pièces.Offres soùs chif
fre 22 au Confédéré. 

A vendre ou à louer 
les magasins 

occupés par la ferblanterie Fran
çois Stragiotti 

un vaste local 
à la rue du Simplon, vis-à-vis du 
Collège Ste-Marie.— Ces Immeu
bles avec accès facile, peuvent 
servira n'importe quel genre de 
commerce ou d'industrie. Bail à 
long terme si on le désire. Entrée 
à convenir. Facilités de paiement. 
Eventuellement avec appartement 

Pierre Darbellay, Martigny. 

On d e m a n d e une 

occasion 
Pour h o m m e s 

veau. No 40-47 f r. 28 .— 
^ Pour d a m é s 

veau, No 36-42, fr. 2S.S0 
P o u r g a r ç o n s 

veau, No 36-3&,, . fr. 20 .— 
Cuir ciré fr.17.SO 

Chaussures sssgfàz 
Liquidation 

de pantonffles 

Albert Chappot 
Martigny-Bourg 

ENVOI A CHOIX 

de toute confiance pour aider au 
ménage et au café. 

S'adresser à M. Buthey, Café 
de la Poste, Fully. 

A louer à Martigny-Oare jolie 

chambre meublée 
Chauffage central. 

S'adresser maison Hannl. 

A v e n d r e plusteurs 

vaches 
prêtes au veau ou fraîches vêlées 
chez loris Alfred,, Commerce de 
bétail, Sion. 

Chambres 
meublées 

a louer,- a v e c p e n s i o n . 
A la mâme adresse u n e m a 

chine à coudre et un 
fourneau à vendre. 

S'adresser au Confédéré. 

A. v e n d r e 

buffet de cuisine 
et une grande 

armoire 
S'adresser à Michel PEYLA, 

menuisierrMartigny-Bourg. 
imprimes en tous genres à 

l'Imprimerie Com
merciale, Martigny. 

http://de.se
http://fr.17.SO
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d e t r a v a i l d e 
5 0 % s u r les 

a n c i e n n e s 
m é t h o d e s 

L a C o m p t a b i l i t é 

„ Elite]" 
( b r e v e t d é p o s é ) 

fy) e s t c l a i r e e t p r a -

La Fiduciaire Romandeà • "*"•**est à 
tous renseignements. 

>< 
votre disposition pour ,« 
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Boulangerie-Pâtisserie Moderne 

LOfliaiDeiaiosiejartiiv 
. Ne fait pas beaucoup de réclame, 

l'acheteur se rend compte par la marchandise 
Certaines spécialités étant uniques en Suisse 

S u r c o m m a n d e t o u s g e n r e s d e 

Pâtisserie 
Tourtes et Moka 

Et pouvant rivaliser avec n'importe qui ! Le commerce étant fondé, 
depuis 1902. Médaille d'Or Exposition Cantonale, Sion 

Se recommande : 
L O N F A T - D E L A L O Y E 

BOUCHERIE D A V A V 
CHARCUTERIE * * W * w J 

Avenue de l'Université 7 
L a u s a n n e 

Viande de bœuf et vache grasse 
Rôti a fr. 1 .50 le V» kg. 
Bouilli a fr. 1 .25 le •/> kg. 
Saucisses de ménage fr. 1 .25 

le V» kg-
Saucissons mi-porc fr. 1 . 5 0 le 

7» kg. 
Gendarmes et cervelas à 20 et. 

nièce. 
Quartier derrière à 2.80 le kg. 
Quai tier devant à 2.40 le kg. 

par 10 kg. au moins 

Vienne nnnmsrche~ 
Bouilli, avec os le kg. fr. 1.40 
Rôti, sans os » 240 
Saucissps, Saucissons 2 80 
Viande fumée, sans os 2 20 
Salamis 3.80 
Viande désossée pr charcuterie 

de particuliers, le kg. fr. 2.— 
Demi-port payé 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7 Lausanne H. Verrey 

A v e n d r e petit 

moteur 
pour pierristes, état de neuf, pour 
cause de départ; prix avantageux. 

S'adresser Poste restante j . B . 
Qrandson (Vaud). 

EHlraifs de niantes disiiliëes 

Café-
Brasserie 

avec restauration, à remettre à 
Genève, de suite ou époque à 
convenir, clientè'e fidèle et de 
passage, seul dans quartier indus
triel vendant du vin du Valais. 
Chiffre d'affai es prouvé. Ecrire 
sous chiffre F 81816 X Publicitas, 
Genève. 

a r e m e t t r e au centre ville de 
Lausanne Mag. de primeurs, épl-
cetie conserves. Nécess. fr. 3000.-

S'adf. H Berger-Besson & Cie, 
St-Ro. h 8, Lausanne 

n n 

et pla- tes à laisser macérer 8 jours dans l'eau-de-vie 
ou l'alcool fin 92 degrés pour f a i r e s o i - m ê m e 

les plus délicieuses liqueurs : 
C h a r t r e u s e j a u n e , v e r t e ; l i q u e u r s d u 
c o u v e n t , c r è m e d e m a n d a r i n e , d e v a 
n i l l e , d e c a s s i s , d e f r a m b o i s e , d e c a e a o 

- a n i s e t t e , c u r a ç a o , m a r a s q u i n . - V e n e z 
d é g u s t e r ! A u c u n e c o m p a r a i s o n avec 
certaines liqueurs obtenues avec des essences 

Prix pour un litre : Fr. 1 ,25 

Grande Droguer i e Va la i sanne 
F e s s i e r & C a l p i n i M a r t i g n y - V i l l e 

ni1)ii|]|ii!lii|liillii| 
VveÂmédée Chappot 

Martigny-Bourg 
Grandchoixd'étoffes p. dames, mesiejrset enfants 

J o l i s s a t i n s p o u r t a b l i e r s à p r i x a v a n t a g e u x 

LINGERIE BONNETERIE 

Articles de cadeaux lin d'année 
FAÏENCE — PORCELAINE et VERRERIF: 

Arrivage d un convoi d'ânes 
pour le travail et pour la boucherie 

E D . ROH, T é l é p h o n e 1 9 , O r a n g e s 

O n d e m a n d e en hivernage 

\xrrx cheval 
ou un m u l e t et uni; 
VEkdTkG 

^adresser à Eugène Frossard, 
Martlg y-Ville. 

! 

à vendre 
Tour cause de départ, on ven

drait «Deux ' h a m b r e s a 
c o u c h e r à deux lits complets, 
s a l o n » p i a n o , s a l l e a m a n 
g< r, f u m o i r . 

S'adresser à M. B'ernel, Banque 
Cantonale, Slon. 

Céphaline 
de A. O. Petita'.ph.Yverdon 

"•este 
l ' A n t l n é v r a l g l q u e 
pré'éré sans effet nu slble 

contre : 

M a u x - c a « E > - r ê t e 
I n s o t n r» l e s , etc. 

Tontes pharmacies 
1.75 la boîte 

Avis important 
Les abonnés de la S o c i é t é R o m a n d e d ' E l e c t r i c i t é 

sont mis en garde contre les dangers d'utilisation d'appareils 
de chauffagenou autorisés par elle et notamment des résistan
ces sur porcelaine qui se v i sen t en lieu et place d'une lampe. 
Les abonnés sont non seulement de ce fait en contravention 
avec les règlements de la Société, mais exposent leurs installa
tions a de graves risques d'incendie. 

Les abonnés sont en conséquence avisés : 
1. Que le Contrôle cantonal des installations électriques in

terdit formellemeni l'emploi de ces petits radiateurs. 
2. Que les contrevenants peuvent être passibles des peines 

prévues à l'art. 58 de la loi fédérale du 24 juin 1902 sur les ins
tallations électriques (amendes allant jusqu'il 'fr . 3000.— ou 
emprisonnement jusqu'à une année). 

3. Qu'en cas d'incendie causé par l'emploi de ces appareils, 
l'Etablissement d'assurance invoquera la responsabilité de l'as
suré, et pourra supprimer jusqu'à la moitié du montant de 
l'indemnité (art. H loi sur r a s su ra i ce du 17 janviev 1905). 

Sociale Romande d'Electricité. 

eanoue Tissières Fils & 0ie 
Martigny 

r e ç o i t d e s d é p ô t s d ' a r g e n t en 

Dépôts a ternie 5 % 
Liupeis de 
Comptes - couranls ! W " 

(taux à convenir sSivant termes et montants) 

Compies-sourants a eue 3 % 
Caisse d'Epargne 4 7 4 % 

(au bénéfice de garanties spéciales') . 

Prêts 
aux meilleures conditions. — Prêts hypothécaires. 
Comptes-courants avec ou sans garanties hypothécaires 
Avances sur titres ; 

Changes 

neufs depuis fr. 2 2 0 . — . Vente, 
échange, réparations 

H. HfiLLEilBARTER. SIOU 

A v e n d r e ÎOOOO k i l o s 

loin ei re in 
Ire qualité. S'adressera Adrien 
Qay, vins, Martigny-Bourg 

Boucherie Rouph 
Rue de Carouge 36 bis 

G e n è v e 
expédie contre rembourse
ment viande de choix du pays 
depuis 2 kg. 500 et rlus. 
Bouilli à 2 . 3 0 le kg. 
Rôti à 2 . 6 0 > 
Graisse de rognon 1 . 50 » 
Cuisse ou derrière entier 

dep. 2 . 5 0 le kg. 

A v e c 1 s é r i e à fr. 1 0 . -
de laloterie de l 'Hôpi ta l d'Aar-
berg, dont 1 à 2 gagnants sont 
g a r a n t i s , et avec lots en détail, 
afr.-l .—o • peut 

gagner 
au 3e t i r a g e prochainement les 

g r o s l o t s de 

Fr. 50,000 
2 0 . 0 0 0 , 50O0, etc. Lots ga
gnants de fr. 100.- à 2.- de suite 
payables. L âtez-vous et comman
dez immédiatement contre rem
boursement à l ' A g e n c e C e n 
t r a l e à B e r n e , Passage de 
W e d t 149. 

Demandez partout 

jimon" 
la d é c a t i e 

g a r a n t i e i r r é 
t r é c i s s a b l e yji 

la m e i l l e u r e 
l a i n e à t r i c o t e r 
a t t a c h e ve ' r te 

a 

TS u 
Mise sons tension 

L a D i r e c t i o n d u 1e r a r r o n d i s s e m e n t d e s C. F . F . 
a v i s e le p u b l i c q u e d è s le 11 d é c e m b r e 1923, h 
20 h e u r e s , la l i g n e d e t r a n s p o r t é l e c t r i q u e C h à -
t e l a r d - V e r n a y a z e t les l i g n e s é l e c t r i q u e s a u - d e s s u s 
d e la v o i e f e r r é e d e S t - M a u r i c e à S i o n s e r o n t 
c o n s t a m m e n t s o u s t e n s i o n e t q u ' i l y a u r a d a n g e r 
d e m o r t à t o u c h e r a u x fils. 

E l l e r a p e l l e q u ' i l es t s é v è r e m e n t d é f e n d u d e b r i 
s e r d e s i s o l a t e u r s o u d e c a u s e r u n d o m m a g e q u e l 
c o n q u e a u x i n s t a l l a t i o n s , d u c h e m i n d e fer e t q u e 
t o u t a c t e d e m a l v e i l l a n c e d o n n e r a l i eu h u n e p o u r 
s u i t e p é n a l e ( C h a p i t r e V I I d e la loi f é d é r a l e d u 
24 j u i n 1902 c o n c e r n a n t les i n s t a l l a t i o n s é l e c t r i q u e s 
à fa ib le e t à for t c o u r a n t ) . 

Salle de Mûtelde-Ville, martigny 
M e r c r e d i 1 2 d é c e m b r e , à 20 h. 31 

Conférence ave? projections lumineuses 
SUJET : 

Prophéties accomplies 
et en uoie d'accomplissement 

Entrée gratuite Invitation cordiale 

L'Imprimerie 
Commerc ia le 

exécute soigneusement n'importe quels 

IMPRIMES 

s 

Prêts 
s u r h y p o t h è q u e s , n a n t i s s e m e n t 
e t c a u t i o n n e m e n t s - - - - -

plions i 5% 
j js jee Cnnnëratioe suisse 
Martigny Sierre Brigue 

* 

SIROP DYRBA 
Contre toutes les affections des voies respiratoires; 
rhumes, catarrhes, bronchites, influenza, Asthme, 

etc. Le flacon fr. 3.—. 

En vente à Martigny à la P h a r m a c i e M o r a n d 
et au dépôt général pour le Valais: 

Pharmacie DARBELLAY, SION . 

DistilierieeiLiiiionaderEe de martigny 
à MARTIGNY-BOURG 

D é p o s i t a i r e d e la 5 $ U A J A U 

Liqueurs f i n e s e t l i q u e u r s façon 
Apéritifs e t S irops 

T é l é p h o n e 2222S 

Fabrique ne collres-loris 
i n c o m b u s t i b l e s 

Demandez 
prospectus 

Fahrioue spéciale de cercueils 
Hessenmuller Genton Chevallaz S. A. 
L A U S A N N E Téléphone 92.02 

Dépôts 
de nos cercueils 

I 11 < f i la n> à 

M o n t h e y t Charles Cottet. Tél. 3. S i e r r e i Anios frères 
Tél. 16. M a r t i g n y t Ph. Iten, ébéniste. Tél. 149. 
S t - M a u r t e e ; Albert Dirac. 

Transports funèbres pour leus pays 

rançoiB 
Lausanne 

Ouverture, réparations 

Imprimerie Commerciale ' 
M a r t i g n y 

SÎR0P 
BÙRNÀND 

Toux, Grippe, 
Coqueluche 

Rougeole 
En vente partout et direc
tement chez P. de Chas-
frway. Lausanne. 

On demande emprunt de fr. 
2 5 . 0 O O . — en 1er. rang sur bâ
timent neuf à Sion au taux de 6% 

S'adresser par écrit .--ous chiffre 
P 4755 S, à Publicitas, Sion, 

Jeune fromager 
sérieux c h e r c h e p l a c e . Cer
tificats a d spositlon. 

S'adresser tous P4783 S, Publi
citas Sion. 

O n p l a c e r a i t en pen-ion 
pour 7 mois, jeune 

chien courant 
chez chasseur bon dresseur. 

Faire offre sous P 4784 S Pu
blic itas. Sfon. 

Mme yve AUBERT 
Sage-femme diplômée' 

Rue de Chantepoulet No 9 
Consultations - Pensionnaires 
Prix très mod. Tél. 63-56 M-BI. 

VINS 
Le bon fournisseur 

Unssajar i ignu 
T é l . S I 

Assortiment de vin' rouges et 
blancs Importai!)n dl ecte. Mal-
son très connue et de confiance 

Se recommanda. 

Csltres-Feris 
tous prix, et dimensions 

S é c u r i t é c o m p l è t e 
contre tons i'isi|iies. 
Catalogue franco 

Fiehet S.A. 
1, Une du fJrïUli, G e n è v e 

Savoir épargner au 

Oui. c'est un art bien 

N'emploie toujours 

Tu ménageras tes 

1C 
Crème-Cirage réellement bonne, 

Tana S. A., Zuricli 3. 

O n l p r e n d r a l t en hivernage 

un cheval 
ou un m u l e t sage. Bon fourra
ge, pas de travail. 

Marius Rouiller, chasseur. Mar
tigny 

A v e n d r e 8000 kilos de 

bonne qualiié. ainsi que .:i000 kg. 

S'adresser D o e l l e , A i g l e . 

neige 
p o u r a u t o s e t c a m i o n s 

i c c e ^ s o i r e * 
S t o c k p i è c e s F I A T 

Salon de l'Automobile 
S I O X 

Sœurs Crescentino 
Rue de Lausanne S I O N " 

ANCIENS MAGASINS PIQNAT 

Nouveautés 
Cravates pour Messieurs Bretelles 

Gants de peau, de soie et fil 
Boutons de manchet tes , fin plaqué OF CODtrÔlé 

P e i g n e s en véritable corne d'Irlande 
B r o s s e r i e fine 

Articles de ménage 
Marius Moret 

\ziR.rtigoy 

A s s o r t i m e n t en V e r r e r i e , P o r c e l a i n e , Coute l ler ie" 
C o u r o n n e s m o r t u a i r e s 

omis d'i valais! Quand vous viendrez à eeneve 
V o u l e z - v o u s b o i r e un bon demi de Fendant, du vrai, 
V o u l e z - v o u s d é g u s t e r un excellent apéritif 
V o u l e z - v o u s s a v o u r e r in délicieux café 
V o u l e z - v o u s m a n g e r une bonne choucroute, un bon civet 

de lièvre, un - bonne tripe, : 
V o u l e z - v o u s g o û t e r a tous les mets de brasserie, 

v e n e a i &\JL 

près du 
Théâtre à 

L'établissement i'St entièrement transformé et toutes les 
consommations sont vendues aux prix populaires 

Le Directeur : 
M a r i u s F e s s i e r de Martigny 

Jusquà la Fin de l'Année 

R P i l l h R I I P f i t f l t i l l c'<" v o t r e b i l l e t d e c h e m i n d e fer 3 m e 
l l u i l l U U U ' U l U l Q I c l a s s e , p o u r t o u t p a i e m e n t à la c a i s s e 

d ' u n c o m p l e t o u p a r d e s s u s d ' h o m m e à la 

JARDINIÈRE 
S, Rue de Bourg - Lausanne 

L e p l u s g r a n d c h o ' x 

L a p l u s g r a n d e v e n t e : V u n o s P r i x t r è s a v a n t a g e u x 

et nos Qual i tés recommandafoles , de : 

Pardessus 
pour m e s s i e u r s 

Pardessus 

m 

pour j e u n e s g e n s 

Pardessus 
pour g a r ç o n s 

Costumes 
pour m e s s i e u r s e t j e u n e s g e n s 

50.- 65.- 75.- 95.-115.-125.-135.-145. 
V o y e z n o s E t a l a g e s , v o u s n e t r o u v e r e z ces 

p r i x n u l l e p a r t ! ! 

E . B R U N S C H W I G . 

file:///xrrx



